
 
Objectif d’IMPACT: réduire de  50% le volume des déchets du CROS en 5 ans 
 
 

Tâches (à classer par ordre 
d’intervention 

Moyens (à chiffrer en 
heures et en €) 

Indicateurs d’activité 
et d’impact 

Objectifs chiffrés résultat 
visé à 
5 ans 

autres impacts (économiques, 
conditions de travail….) 

2022 2023 2024 2025 

sensibilisation des salariés 
du CROS à la réduction des 
déchets : fresque des 
déchets 

atelier 2h30 02/09/22 
inclus dans prestation 
accompagnement 
RSE-Sport 

nb de salariés 
sensibilisés 
 
 

nb 
de 
parti
cipa
nts à 
la 
fresq
ue 
du 
2sep
t 

50% 100%  100% exemplarité CROS vis-à-vis de ses 
adhérents et participants aux 
formations 
changer les comportements des 
salariés hors travail 

formation d’un-e 
animateur_rice interne au 
CROS Fresque du sport  

2h 
montant à préciser par 
le CDOS 78 

1 salarié-e 50% 100%    opportunité de devenir formateur-
rice d’animateurs 
Fresque du sport développée par le 
CDOS 78 

état des lieux: nombre de 
poubelles par mois et type 
de déchets 

achat de poubelles de 
tri: ~50€ 
comptage des 
poubelles : 1h 

nombre de poubelles 
jetées par type de 
déchets 

1 
 

   100% identifier les potentiels de réduction 

suppression des plastiques 
à usage unique 

rédaction charte 
achats responsables : 
1.5j 

nb de déchets 
plastiques à usage 
unique 

 50 100  100% respecter et anticiper les 
réglementations  



 

rédaction charte 
événements 
écoresponsables : 1.5j 
 

mise en place d’un compost 
mutualisé 

composteur : ~200€ 
réunions d’échanges 
avec les entreprises 
voisines : 5 jours 
suivi par un maître 
composteur: ~500€/an 
à mutualiser 

composteur en 
fonctionnement  
nb de réunions 
d’échanges 

 50 100  100 mutualisation des coûts 
anticipation de l’obligation de la 
mise en place d’une filière 
biodéchets  
compost disponible pour les 
espaces verts, gain 
 sur les achats d’engrais chimiques, 
amélioration de la biodiversité des 
espaces verts 

autres actions à définir 
suivant l’état des lieux 

        

Achats responsables: achats 
en vrac  : café, huile, sel, …)  

rédaction charte 
achats responsables : 
1.5j  
échanges avec les 
fournisseurs: 2 jours 

valeur en € 20% 40% 60% 100% 100% 
 

exemplarité CROS vis-à-vis de ses 
adhérents et participants aux 
formations 
changer les comportements des 
salariés hors travail 

déchets évités mesures régulières réduction des volumes 
de déchets vs état des 
lieux initial 
écart 
volume/personne/an  

 10 25 40 50% gain sur taxe ordures ménagères 
réduction de la taille du local 
poubelle 
gain émissions GES (fabrication, fin 
de vie) 

 


